
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’Europe 

et des affaires étrangères

Arrêté du 21 septembre 2021
portant désignation au comité d’action sociale 

du ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

NOR : EAEA2128465A

Le ministre de l’Europe et des affaires étrangères,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
notamment  son  article  9,  ensemble  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif à l'action sociale au bénéfice des
personnels de l’Etat ;

Vu l’arrêté du 12 novembre 2014 portant création du comité d’action sociale du ministère
des affaires étrangères et du développement international ;

Vu l’arrêté du 3 janvier 2019 déterminant les organisations syndicales aptes à désigner les
représentants du personnel au sein du comité d’action sociale et fixant la répartition des sièges
entre ces organisations ;

Vu la correspondance de l’ASAM-UNSA du 24 août 2021 ;

Vu la correspondance de la CGT-MAE du 10 septembre 2021 ;

Vu la correspondance de l’USASCC du 13 septembre 2021 ; 

Vu la correspondance de la CFTC-FAE-MAE du 17 septembre 2021 ; 

Vu la correspondance de la liste d’union FO-MAE/FSU-MAE du 19 septembre 2021 ; 

Vu la correspondance de la CFDT-MAE du 21 septembre 2021, 

Arrête :

Article 1er 

Sont  désignés  membres  du  comité  d’action  sociale,  en  qualité  de  représentants  titulaires  de
l'administration :

- Mme Agnès ROMATET –ESPAGNE, directrice des ressources humaines, présidente ;
- Mme Françoise SELLIER, déléguée pour la politique sociale ;
- M.  Olivier  PLANÇON,  délégué  du  directeur  général  de  l’administration  et  de  la

modernisation à Nantes ;
- Mme  Claire  DOUCERAIN,  responsable  de  la  délégation  pour  la  politique  sociale  à

Nantes ;
- M. Alexandre MOROIS, sous-directeur de la politique des ressources humaines ;
- Mme  Delphine  BARRÉ,  cheffe  du  bureau  du  dialogue  social,  sous-direction  de  la

politique des ressources humaines ;



- Mme  Laurence  TCHOULFAYAN,  cheffe  du  bureau  de  la  médecine  statutaire,  des
retraites et des nouveaux modes de travail, sous-direction de la politique des ressources
humaines ;

- M. Christophe BILLAUDE, chef du bureau de la masse salariale et de la rémunération à
l’étranger, sous-direction du budget ;

- M. Daniel WESTERINK, chef du bureau du budget, sous-direction du budget ;
- Mme  Céline  PENDARIES,  cheffe  du  bureau  des  recrutés  locaux,  sous-direction  des

personnels contractuels.

Sont désignés membres du comité d’action sociale,  en qualité de représentants suppléants de
l'administration :

- Mme  Honorine  PEREZ,  adjointe  à  la  déléguée  pour  la  politique  sociale,  cheffe  de
pôle comptabilité ;

- Mme  Sylvaine  SOUBIRAN,  cheffe  du  service  social,  délégation  pour  la  politique
sociale ;

- Mme Marie-Noëlle DURIS, cheffe de pôle – Personnels à Nantes, délégation des affaires
générales à Nantes ;

- Mme Carole FOURNET, cheffe du pôle logement, délégation pour la politique sociale ;
- Mme Clémence WEULERSSE, adjointe au sous-directeur de la politique des ressources

humaines ;
- Mme  Mélinda  DUFOND,  adjointe  à  la  cheffe  du  bureau  du  dialogue  social,  sous-

direction de la politique des ressources humaines ;
- M.  Nicolas  DUMAIL,  adjoint  à  la  cheffe  du bureau  de  la  médecine  statutaire,  des

retraites et des nouveaux modes de travail, sous-direction de la politique des ressources
humaines ;

- M. Lionel CANNY, chef de pôle au bureau de la masse salariale et de la rémunération à
l’étranger, sous-direction du budget ;

- M.  Mohamed  OUMAZIZ,  adjoint  au  chef  du  bureau  du  budget,  sous-direction  du
budget ;

- Mme Delphine VIDAL, adjointe à la cheffe du bureau des recrutés locaux, sous-direction
des personnels contractuels. 

Article 2

Sur  désignation  des  organisations  syndicales,  sont  membres  du  comité  d’action  sociale,  en
qualité de représentants du personnel :

Au titre du syndicat CFDT-MAE

Titulaires : Suppléants :

M. Rémy CORBEAU Mme Anne PITET 
Mme Carole BARBIER Mme Edwige-Dominique JANIN
M. Fahrettin ACAR M. Wilfrid ROUYER
M. Olivier DA SILVA Mme Catherine CHAUVEAU-SOCHNIKOV
M. Philippe TOULOUT M. Thierry FOULON
M. Thierry DUBOC Mme Cathie MARTINS
M. Boris DUPUY DE LA BADONNIERE Mme Delphine GOULLIEUX



Au titre du syndicat ASAM-UNSA

Titulaires : Suppléants :

M. Franck VERMEULEN M. Ludovic BORG-OLIVIER
M. Fabrice BONNETTEE Mme Nathalie SANTAMARIA
M. Marc PENARD-FRANC M. Jean-Robert BOURDOIS

Au titre du syndicat CGT-MAE

Titulaires : Suppléants :

Mme Katiba AYATA M. Sébastien GALOIS
M. Yannick GUIDOUX Mme Cécile DEGIOANNINI

Au titre du syndicat CFTC-FAE-MAE

Titulaire : Suppléant :

M. Eugenio CAPDEVILA M. Alexis GRAND

Au titre du syndicat USASCC

Titulaire : Suppléant :

M. Didier MARI   Mme Caroline CARNEVILLIER  

Au titre de la liste d’union FO-MAE/FSU-MAE 

Titulaire : Suppléant :

M. Michel BESSE-de-DRESSAIS M. Mohammed Fouad BOUOUDEN

Article 3

L’arrêté  du  4  février  2021  portant  désignation  des  représentants  de  l’administration  et  des
représentants du personnel au sein du comité d’action sociale du ministère de l’Europe et des
affaires étrangères est abrogé.

Article 4

La directrice générale de l’administration et de la modernisation est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des affaires étrangères.

Fait le 21 septembre 2021

Pour le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
et par délégation :

La directrice des ressources humaines

A. ROMATET –ESPAGNE




